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Refuges animaliers et contrats aidés
Question écrite n° 6524

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté
alimentaire sur la situation préoccupante des refuges animaliers, qui recueillent les animaux abandonnés et dont
l'avenir ainsi que celui de leurs pensionnaires est aujourd'hui menacé par la suppression des contrats aidés. En
effet, le fonctionnement des associations qui gèrent ces refuges repose principalement sur les dons, les
évènements caritatifs et de modestes subventions, lesquelles représentent souvent à peine 1 à 2 % de leur
budget. Or leurs charges - eau, gaz, électricité, assurances, alimentation, soins vétérinaires - peuvent dépasser
les 100 000 euros par an, même pour des structures de petite taille. Dans ce contexte, les contrats aidés sont
essentiels au quotidien : les personnes en poste nettoient, nourrissent, accueillent le public et, surtout, assurent
une présence constante. Au-delà de cette aide précieuse, ces contrats constituent un véritable levier d'insertion
pour des personnes en difficulté sociale ou professionnelle, notamment pour des jeunes de moins de 25 ans en
quête d'un premier tremplin vers l'emploi. Dès lors, la disparition des contrats aidés, pris en charge à 45 % par
l'État, contraindrait ces associations à faire face à des charges supplémentaires de plusieurs dizaines de milliers
d'euros, mettant en péril leur fragile équilibre économique. Ce serait un coup dur pour des structures qui offrent
une seconde chance à des animaux souvent maltraités ou abandonnés. Aussi, elle lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir ces refuges et préserver les dispositifs de contrats
aidés qui leur sont indispensables.
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